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Madame la Députée, 

 

Je me permets de vous écrire afin de vous alerter quant aux modalités d’application de la 

loi du 27 mai 2024, visant la prise en charge par l’Etat de l’accompagnement humain des 

élèves en situation de handicap durant le temps de pause méridienne. Un certain nombre 

de maires de petites villes, adhérents à l’Association des Petites Villes de France (APVF), 

m’ont fait part des carences de l’Etat concernant cette prise en charge. 

Comme vous le savez sans doute, l’APVF, comme les autres associations d’élus locaux, 

avait salué l’adoption de la proposition de loi du sénateur Vial, au printemps 2024, qui avait 

fait l’objet d’un large consensus transpartisan. La loi permet en effet de clarifier la 

responsabilité de l’Etat et celle des collectivités territoriales quant à la prise en charge des 

AESH sur la pause méridienne : désormais cette responsabilité incombe uniquement à 

l’Etat.  

Cette clarification bienvenue ne s’est traduite d’un point de vue règlementaire que 

tardivement, via une note de service de juillet 2024 puis un décret de 2025. Ces textes, 

bien que bienvenus, ne permettent pas de répondre à deux obstacles majeurs. 

Premièrement, le gouvernement n’a pas prévu de moyens spécifiquement dédiés à la prise 

en charge des AESH sur la pause méridienne. C’est donc au niveau des DASEN qu’ont dû 

être dégagés les moyens adéquats, lorsque cela a pu être le cas. Dans de nombreux 

départements, les ressources nécessaires à la prise en charge des AESH est insuffisante, 

ce qui constitue une rupture d’accès au service public insupportable. 

Même dans les cas où des moyens ont été affectés, la prise en charge des AESH est 

subordonnée à l’adoption d’une convention, dont les modalités d’application demeurent 

obscures à de nombreux maires. Au-delà de la simple procédure d’adoption, ces 

conventions ne semblent pas adaptées aux besoins des élèves et aux demandes des AESH 

(horaires, durée du conventionnement, effets sur la prime d’activité).   

Enfin, lorsque l’Etat n’a pas pris en charge les AESH sur la pause méridienne, l’adoption de 

la loi « Vial » porte en elle un effet de bord extrêmement dommageable : puisque cette 

prise en charge est de la responsabilité de l’Etat, les communes n’ont pas le droit, 

juridiquement, d’intervenir pour compenser la carence de l’Etat. Autrement dit, une 

commune qui prendrait en charge un AESH sur la pause méridienne se mettrait dans 

l’illégalité. A l’heure actuelle, les maires ont pu maintenir les contrats existants – sans être 

remboursés pour les frais avancés – ou ont trouvé des rustines, comme l’embauche 

d’animateur sur la pause méridienne. En tout état de cause, cette situation ne peut pas 

durer.   

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C’est la raison pour laquelle, l’APVF vous demande aujourd’hui de relayer auprès du 

gouvernement la très vive inquiétude des maires. Si l’inaction de l’Etat devait perdurer, 

nous n’aurions d’autre choix que de vous inviter à légiférer de nouveau afin de permettre, 

dans la loi, aux collectivités d’intervenir en cas de carence de l’Etat, et d’être remboursées 

en dues proportions aux sommes avancées.  

Alors que l’égalité des chances et l’inclusion sont portées en priorité gouvernementales, 

l’APVF appelle à ce qu’une action concrète soit prise dans les meilleurs délais, afin de 

garantir à tous les enfants un accompagnement adéquat d’ici à la rentrée de septembre 

2025. 

Les équipes de l’APVF, et en particulier son Délégué Général, André Robert 

(arobert@apvf.asso.fr ) demeurent à la disposition des membres de votre commission 

pour échanger plus avant. 

Je vous prie de croire, Madame la Députée, à l’expression de mes sentiments ls plus 

distingués. 

 

 

Christophe BOUILLON    Jean-Michel MORER 

Maire de Barentin (76) Maire de Trilport (77) 

Ancien Député de Seine-Maritime Référent de l’APVF sur les 

questions d’éducation 
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